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'PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

OrgaDlsalioll .dndlllalr.live cl IIlIaftcitre 
de l'école ,,"I....i.le. 

DECRET portant modification au décret du 2.7 nuvérn6re 
188f) ré.qlaTlt l'organisation admint"stralive et financiètJc 
de rEcol_ Coloniale. 

1 
LB PatslDBNT DB LA H.UPUBLIQlJB FRANÇAI8E. 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'article Bi de la loi d1l17 juillet 1889 portant lixation 
du budget général des dépen~es et des recettes de rexercice 
1890 ; 

Vu le décret du 23 novembre t889 réglant l'organisation 
adminislraliye et pnancière de récole: coloniale, modifié par

'. les décrets des 31 ju met 1893 et 4 "OÙ t 1906 ; 
.­, 

La section des finances, de la guerre, de la marine (~t des 
colonies du conseil d'Etat entendue. 

DÉCRÈTE; 

ARTICLE PREMIBR. - L'article i H ÙU décff't du ~3 novembre 
1889 susvisé est modifié ainsi qu'il suit. ' 

ARtlCLI! Pft.BMfsl\. l'école colon jale instituée à Paris 
relève du ministère des colonies et est administrée pur un 
conse.iI d'administration dont les memhres sont nommés 
par le ministre. 

Le présideut du conseil d'administration peut être suppléé 
par le vice-président~ 

~ directeur de récole remplit les fonctions ù'ordonnateur 
des recettes et des dépensel'l. 

Un économe justiciable de la cour des comptes est chargé 
de la perception des revenus et du payement des dépen,es. 
Il est teun de faire, sous sa responsabilité personnelle, toutes 
les diligences nécessaires ponr la perooption des revellus: 
legs, donations et autres reS'Sources affectées au service dd 
l'école; il est soumis, pour sa comptabilité aux règles fixées 
par. un décret du Président de la République; rendu sur la 
proposition du ministre des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de l'exécu­
~' ­

tion du 'présent décret, qui sera publié au J01!r"alo{{iciel 
de la République Irançaise et inséré au IJallelin o{{iciel 
du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 7 mars 1929, 
GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le iWinistre d~s t'olonies,' 

Af'lDIl'd MAGU!OT. 

'-,. 
CoaÇ(lW'tl d'admlaatoft cl. 0':,..1••11<l1li de 

r_lga_1 à l'école "oIolllalc. 

DÉCRET ",odifiant 1« décrel du 15 avril 1927 rela/i{au 
c!}nCQurs d'a~mi$$ion et à l'o!'ganisaliQn de fen$eignement 
à /'Ecole Coloniale. 

du 15 avril, t927 relatH au concours, 
l'organisation 'de l'enséignement à l'écolo J• ,. ,'8 

,.~ 
Vu l'avis dl) conseil' de perl~ctiollliement de l'écola 

coloniale; 
• :]

DJj;CRÈTE: j)• . . 
ARTlCLB PRBM1BtL L'urtide#'18 du dét:ret- SUSViSf du ~:.'·1 

~B avril 1927 est modiliè uins' qu'il snlt;, :.{ 
Art. 18. - Les fils rie professeurs et cpargésde courS im .~.',' 

anciens professeurs etanoiens chargés de c.o:nrs de l~école colo:" ,1 
niale, qUÎ suîvent les cours à titre d'élèves règù1iers, d;l,lUdi- ,'; ~":i 
\<furs delasection de l'Afrique du Nord ou d'auditeurs libres, '" 
sont exonéres du versement des (rai.s d'éludes. Le 'mêmel,~, 
avantage est accordé aux Cils des fonctionnaires et anciens. ..J 

fOntltionllaÎres de ré~ole colo.r4tlJe.~ 

Les fonctionoai\'es et of(jc.!Îers coloniaux en congé·autorisés .,';;' 
à suivre les cours par le d!recteu; 'de r~coIe. les élèves de ~ 
l'école nationale des langues orjentales "ho"antes .,sont 'dis- ,;:.~ 

pensés_ dn versement des droits d·i.~Acrjp.tton. » :~ 

ART, 2. - Le min'iBtre' des colonie~ est chargé deI'exèlm.' :i 
lion du préseut décret, qui sera publié au Journal .Jr'ciel A 
de la République française et iuééré au Bulletitt "(('ciel· ~1 
du ministère des coloniel. . . 

Fait à l'aris, le HI mars 1929. 

GASTO' DOUMERGUE. 


Pur le Pré.ident d. la République; 

Le lt/inisire de.!; Ca/ollies, 

ANDRB MAGII'tOT. 

1 
l 

ARRI:7h: ,\', 18,1 promulfluant au Togo le décret du 
iJ(j Iftors 1929 .rendant applicables al< 1'ogo et à la 
Ifeunù)u les disposil1.·OftS de la loi .du 28 mars 1929 
prorogeant jusqu>au JU juilJel 1929 tappUr.atiou des,,. ,:_ 
di'pQS;lion, de rarticle /1 de la .Ioïdu ,.' avril '928 .~ 
regiant les rapports des bailleurs el des' locataires de. -1 
locau.1: d'/whilaMoTt." 

LE GOUVBRNEUR DES COLO::"!'RS 

OFFICIRR DB LA L'GiON D1Ho~,umR 

C01dM1SSAIRR DR LA RBPunUQUs-. 

Vu le décret du 2.3 mars 192idéterminant les altribu'tions ~. 
et le.R pouvoirs du 'Commissaire de la Répu.blique au Togo;" -] 

Vu le décret du 30 mars 1929 rendant applicable. au 't 

Togo et il la Réunion les <lispositions de la loi du 28 mars 
1929 prorogeant jusqu'au 1" juillet 1929 l'application des 
disposHiens de l'article fi de la loi du 1" avril 1926 réglant 
les rapports des bailleu rs et des locataires d. locau)( c, 
d~habîtAliol1 ; 

ARRll:TE: 

AnJOU U"IQU•• - Est promulgué dans le terrHolre dû 
Togo plucé sous le mandai de la France le décret du 30 mars 
1929 rendant applicables au Togo et à la Réunion 1•• 
disposition. de la loi du 28 lDarS 1929 prorogeant jùsqu'au 
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tn juillet 11\%9. l'application des disposUions de'l'artlcle t t 
<le. la loi du 1~ avril 1926 ré!!lant les rapports des bailleurs 
..,1 <les locataires d. locaux d'habitation. 

Lomé, le 23 avril 1929, 
BONN~CARRERE, 

Déeral ' ....g...1 jo.q'•• pl"",i.. jumel liil l'.ppliClIilm du ditposiliuna 
da l'allidl fi U Il lai " 1" mill9i8 ,mm ••• 1'1111, 

(e.thI6paIu min.i,.WriII N"1I8 du 18 avril 1919) 

LB PftB6U~"T'DB LA RIi:PUBLlQVB Fa.ucç,usB, 

Sur.J. rappo!,\ du Ministre d •• Colonie., et du Garde des 
, ~ft,,;[;, Ministre de'la.,Just,ice : 

".Vi. le mll.ndat su· le TOfiO wnfié à la France par le 
9,-" -conseil de- ln Sùciélé des Nattons en exécution des articles 

22'et 119 du traité d'Il Versailles en date du 22 juÎf' 1919 ; 

Vu les déere~d.s 23 mars 1921 et 21lévrierJ923 déter. 
minantles attributions du Commissaire de la République 

.lI'r.u.çRi•• dans le !erritoire du lfogo ; 
., Vu décret du' 16 avril 1924 lixant le mode de promulga­

tiOn des lois. décrets et règlements au Togo;

f, i Vn l'article'8 du Senalu. çomulle du 3 mai 1854 ; 

, "'" Vn l'artiele 4 d" déc~el du f't décembre 1858 ; 

ii~;: Vu la loi d,! l~i av~il 1926 réglant les rapports des baîl­
~~.' leurs et locataires de loeabx d'habitation: 

~:.':' ..' .' Vu la )oi du ,îS mar~ 1929 prorogeant jusqu'au t" juillet 
:C.;~ _ ' i9l'.9.l'applicatiQn ~s dispositions de l'article 11 de la loi 

, 'CIu i" avril 1926 ,uBviaée : l~' , DtCRÈTE :1 

'A&'ICLB .>1IlI/8.. La loi du 2~ mars 1929 prorogeant 
.jusqu'au t~lniUJlt 192~ l'application des dispositions de 
l'article 11 de la loi du 1" avril 1926 réglant les rapport. 
des' MlHenrs et des locataires de locaux d'habitation est 

"t, 
, 

t.'~ ren'due applicable au Togo ~t à la Réunion,r:•. " 
·':)l~T,2, '- Le Yinistre des Colonies et le Garde des 

"" 'Sceaux, .Ministre de la Justice 80nt chargés c1lacun en ce qui(~' 

~, 1e concerne de l'exécution du l,liI'ésent décret qni sera publié 
i:~ . .an Journal Olliclel de la République Française, 8U> Jour· 

BaUL' Officiels du Togo et de la Réunion el inséré auJi:: 
lltilleUn officiel cl'u ministère des colonies. 

~i,', Fait à Paris, le 30 mars 1929, 
~, GASTOM DOUMERGUE, 

~.~. Par le Présiden t de la Répu blique : 
l..e ~Jfinislre des Colonies 1 

- , AfIIDRB MAGUiOT, 

L~ Garde des Scpau,Tl, ~41ini$tre de la Justice, 
LOUIS BAIlTHOU. 

PERSONNEL EUROPËEN, 

. :ÀttaOJa_. 
PM. décrets' du 14 mars 1929 Sont nommés: 

Conseille... Il la cOur d'apper de l'A/rique' équatoriale 
;.f;.anÇRis" M, Mi..."" procureur de la Républil(ùe à LQmé, 

.,;811. I:l'mplacement d. M, A•••,Slr. 

:' . Procureur de la République près le tribunal de première 
-; :ln.tau.oode Lom~J sur sarlemnnde, M. DSACI1BBS-D8SGUBRAII"BS, 

:lPrésideat du tribunal de Karikal, en remplacemen 1 !le 
, : ilC 14.\&"01. . 

· ......... olioB, 


" Par décret du 22 mars 1929 •• t promu dans le Corps de 

Santé des Troup.s Coloniales,. pour prendre rang du 25 

mars 1929 (J, 0, R, F, du 24.!WI .... 1929). 


Au grade de médecin colOnel, 

M, Vl.àLA, Pierre, Elie, Maxime, Médecin-Lieutenant Colo­
nel hors cadres, Chel du Service de Sanlé dû Togo, 

MAGISTRATURE COLONIALE .. 
S...... d',UIIIOIl ""u' 1. ",\iR..\ "aplilod. an 10nclioOl judi,;.;,.. colDnial.. ,

• 
Par arrêté du ministre des colonies en date du t5 mars 


, 1929, la deuxième ses.ion d'examen spécial pour l'attribu­

•tion du certificat d'aptitude aux Conctîons judiciairesIl 

coloniales sera ouverte au ministère des colonies le jeudi 
4 juillet 1929, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Circlll.llon .utomobile. 

ARRÂ'1'É N' 179 II/odifialtt l'arrêtê UO iiI) du 21ija,;vie/' 1,928 
régfementant La pfulectù)ll et L'usage des voies publiques 
dans le "Territoire du, 'rogo placé SQUB te mandai de la 
France. 

LB GOUVURlfl\U8 DB~ CoLON IlS. 

OFFtCIBH DB LA Lm:HON I)tHOI'fl'ŒUR • 

COM~ISSAI.8H bB LA RipUBLIQ1JB. 

Vu le décret du ta m.... 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 66. du 26 janvier 1928 réglementant la pro­
tection' Clt l'usa~e des voies publiques tians le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la F~anre; 

1 
1', 

, l\RRÈTE: 

ARTICLB PaBMIHIl,- I/artide 30 de J'arrêtê n'" 66 du 26 jan­
vier 1928 sus-visé ",,'t complété et modifié comme suit : 

Limiteurs de vilesse.- Tout véhicule automobile circu­
lanl dans le Tel'ritoire, e\ dont le poids lotal (poids du v~hi­
cule el dela charge utile) est supérieur à3,500kilosdoit être 
muni d'un limiteur de vitesse. 

Les limiteurs seront plombés et réglés par l'Admînistra~ 
tion corn me BUit : 

Véhicules d'un poids total supérienr à 3,500i 
kilos. mbÎs n1excédant pHS 5.000 kilos, et Véhi~\" 20 ki/omo 
cules tralnant une senle remorque , 

Véhicules d'un poids lotal supérieur à 5,0001 0 k' 
kilos, et vëbicules trainant plusieurs rerp.orques.\ J tlom, 

A".2,- Le Cbef du secrétariat génaral, le directeur du 
'Service des lravaux-public~, le directeur des voies de péné­
tration el les adminislreteur. des cercles sonl chargés de 
l'e,écation du présenl arrêté, 

Lomé, 1. t6 avril t929. 
BOl\"NECARRÈRE 

• 
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Logement et ameublement 

ARHf.:tf; x~ 190 modifiait! et (:onJ/dél'anl farrêif Jt~ (jl} du 
28 janvier J929 délcrmirwnt tes coudÜious d'attribution 
du logement. et dé l'ameublement et /tIan.t tes tau.x de la 
J'ptenue pOUl' lo.qernellt et ameublefnent 

LB GOU~'EfifŒUR DES CO!.OI'HBS, 

OFFICI13R DR LA LiiGIOrt n'HONNBUR,· 

COMMISSAIRB DR -LA RÉPlOBI,IQUB, 

Vole décret. du 23 mars 19t1 rtét.ermt,nat~t lesaltributiollS 
et les pouvoirs du Cornmis~airc de la République au Togo; 

Vu le décret dn j octobre 1927 porlanl retèvement des 
tarifs de t'lolde tlu personnel des services. milituires aux 
co(on~es, prornulgué au Togü par l'arrêté dn 3 décembre 
19~; . . 

Vn l'arrêté du 28 janvier 19'29 déterminllnt les conditions 
d'attribution du logement et de l'ameuhlement et fixant les 
taux de la retfnlUe pour log~oen1 et ameul;l~~ent; 

Le Conseil d'Admitli~lrfltion entendiJ : 

ARRÈTE: 

ARTICLH PRBMIBR. - Les oHiciers qui reçoivent le logement, 
ou le logement et l'am~nb)emellt subis~ent les retenues 
prévues par les textes mîlitaires. Il serf{ lenu compter·dans 
le taux de la retenne, dn norobre de piècps réglemenfaires 
Ibées par le décret dn té octobre 1903. 

Cdte mesure flur<l son effet pour corn~{er ~u premier 
janvier 1929. 

ARt. 2. ~ A compter du 1" avril 1929, les taux de la 
retenue pour'logement el ameublement sont fixés ainsi 
qu'il suit pour le personIl_el civil. 

CATBGOItIR 

1 
DRS 

1 
1 LOGlillRNT", 

1I---+--...:;...:...,.-i·-:...:..--...:...,.-/----,----II 
(1) Il est accordé~., catégori sur la l'etenue de 1o~ 

gement et d'ameuhle;2"'~ ­
1 ment, une réduction 
;~Il>~ ­ dé 25~~ par enfant 
~.. ­ O.tiO~<, présent à la -colonie à 
: la cbarge du fou.ction­
i, naire ou agent logé 

sans que cette réduc­
tion puisse ,excéder. 
7t)~/;I. 

(2) Sont 80uf111811 
[a retenl;l&pourall1eu 
blement les officiers 
qui hénélieent de 1.

1 

gratuité duloliemenl 
au Territoire et· aux 
quels les règlemenu 
militaires Dt3 râccor.. 
dent pas, . 

Ané"bo - Organisation administrative 

ARRÊtE N· /84 rappoHant i'e/ni du::3 amît 1928 pfJl·trl1tt 

division du cerde d'A nédw CIl cantons et Iwmùtatioll de 
cRel:;'·de cantnn. 

• LB GOUYRHNIWH nus COI,ONJ'K1<, 

OFPtCIHR DB LA LéGION D'HoNfilBUR, 

'1• COMMISSAIRE DB tA RépUl'u.JQCE, I, 
i 

Vu le décret du 2a mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire ùe lu" République au Togo; 

Vu l'arrêté n' 479 tlu 2:1 .oÎltlnS portant division du 
cercle 11'Auêchû en canlons et nomil'ltüion de chefs de 
cantons; 

ARRÈŒ: 
.1 

ARTlCLB PRBluBR. _ Est et demeure rapporté l'arrêté susvisé 
du 23 élûtH 192~ portant ùivÎsion dn cercle d'Anéeho en 
cantons et nomination de cheis de canton. 

ART. 2. L'Administrateur du cercte d'Anécho est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 avril 1929. ·1 

BOll':"!ECAHRÈRE. 
1 

ii 

Poli"" s.nitair8 maritim" Il 
ARRÊ7'f.' X· 188 partant obligation d'un cerlilicat médical il 

pour les paslwyer.s provenant du cercle de SOh:oÎlé et s'cm- 'II. 
varquant daus t!!S ports du Togo. ': 

LB GOE'VBftNBUIt ORS COLQ/liIBS 


OFFtClER DR t,A LiGlON o'HoNNBCR 


COMMISSAiB.R DR LA Rii{'UBLIQUB. 
 li 
Vu le décret do 23 mars 1921 déterminanlles attributions 

et les pO-uvoirs du Commissaire de la Répnblique an Togo; 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant régl~ment de 
police sanitaire maritime auX' colonies: ii 

Vn rarrèté du 9 février "1929 promulguant <:lU Togo le 
décret susvisé du 27 décemhre 1928; 

Vu l'existence, daus le cercle de Sokodé, d'un foyer ':: 
endémoêpidémique de trypauosomiase; 

Sur la proposition du Che! du Service de Santé; 

ARRÈTE: 

ARTICLE PRBHI811,.- Aucun passagt'r ayant séjol.uné duns 
le cercle de Sokodé ne pourra s'embarquer dans les ports !i 
du Togo s'il n'est porteur d'un certilicat !J.lédical aUestant i'qu'il est indemne de trypano~omi8se ou, dans Je cas où il l: 

serai~ atteÎnt de cett"e maladie, qu\i) a reçu les injectious lidestinées à stériliser la circulation périphérique. 

ABT. 2. - Le Chel du Serviee de Santé, le mrecteur du ..Service des .Voies de Pénétration et du Wharl, et les Admi­
nistrateurs Commandants de ceroles, sont chargés de rexé~ 
eution du présent arrêté, 

Lomé, le 23 avril 1929. 

BONNECARltÈRE, 


• 


! . 
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ART. :J. - Le chef ùu Secrétariat Général, le Diredeul' 
des Voies tle Pênétralion et du '\Vhal'f. le Tré50rÎer~Payeur 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, 

Lomé, le 23 avrJI t929. 
BOi'iXECAIUlÈRE, 

•, 
Chambre de Commerce - B..dgel 1919 

.ARHJ~'r.b· .\,o 19/ portanl uppl'ù/JalÙJIt du budget de la 
Chambre de CQJlimerce da terrilnÙ't~ du l'Dg/J, pour l'(muce 
J9::0,· 

1..1ï GOUVEIl!Œt'K DStci COL08Œ;$, 

()FFICIIHI. DE LA LEGION .o'IloSNEUH j 

CmUUSSAIRH DR LA HBPu6u~UH, 

Vu le décret uu 23 mUrs W21 IJétcl'minuut lcl"i aUJ'ilmllon.s 
~t ,les pouv~ir::;: ;lu Commisê\uirp, .le la H.épuhliijue tlU Togo; 

, Vu le >ilècl'et ù1l30 décernure IBl1 sur le règiuc Iînall~icr 
d.es colonies: 

Vu l'lll'rèté du 18 jau\"îer 192~ pOI'tant j'1~'H'galli:;;attun Ile 
la Chambre de COlnmet'et' du Tel'l'ilüit'~ du Togo, ensemble 

~': J'uI'rété du j;! juillet. j~H~ Je t:ompJelanL: ~ 

~,' Le LOU:-iciJ d'Administration enten;Ju~ 

• ARRtTE: 

AUICt.B PRIHflBK. - Est approuvé le IJmJ1-!cL de ta Chambre',;.'" ,<le- C<Hlllnerce da Territoire il n 1'0,;,;u, }Jour rexerciee HHW, 
, Ge budget Cl$t arrêté eu recettes et en llêpenses au chîffI·üf
c, 	 <le 51>3.561 irallcs, 

,~' 

(.~--, ART, 1. - Le Présiùent tle la ChamUr{l ùe Commerce. 
~'<, , 

f~;,! ()r~onl)ateur du budget de lu ChllLUbr'e tl!~ COnl1DCl'ee, est 
t--- .cbargé de l'exécuHou ùu préscfrt arrète ..
' 

~', 	 Lomi~. le 2:1 aVl~it HtW.­< 

!; 	 1l0.'l.'lECAHREIŒ. 

" #. 

~ Clapiers administratifs 


f ARREl:rEl: ,v' JO;] Ut'Jdi/ï,,,,t l'urrité Il' 3;U dit ,10 auû/r:' 1,9::16 pmtaul cnJaliou de f'iaj1ù:rs adml!tÙI"flltl", 

(.• 	 LB GOU"fŒlŒt'R DE::' Ù)LONIJJ.~,
Ii-',. 

OVPICIB-R nR U, t.HüJù~ n'lIOi\l'IRI:R, 

COAUHSRAH!R OB LA ltÉfUfl.UQl!E, 

Yu le décret du 23 mars :l9:H Ilëterminunt leF attrihutions 
<et les ponvoirs du COlITmissaire .le la Jlèpublîque hu.Togo; 

Vu l'arrêté du :10 août 1926 portaut eréaLion tle clapier!. 
.ad m ll.ii'stralifs ; 

Le C:orrseH d'AûmÎnisll'uliou cnteuilu : 

ARUÈTE; 

'.'/' ,AanCLB.l'RRMlBR. Les al'ucJet::.(1: et 4 de l'arrêté du 30 
" .août t9~6 susvisé i!l<)nt modifié, comme suit :t 

... Art. 3. Nouveau. Les AdmÎni.strateurs: des cercles adres­

:seront 'le 31 déüemhre de chaque aunée au Com missaire 
l.	 <le. la République, ;un état lai sant ressortir la situation 

.des clapiers administratifs, par rappo(·tà l'année précédente, 

,,' 	 ..t :~~:,:~~bre de lapins il conserver au clapier adminis­1
;\ 
.' ~ratil; 

2°/- lll"nombre de lapins susceptihles d'être vendus aux 
<epchères publiques; 

Ârt, .1., - Nouveau. Les lapins cédcs antérieurement à 

titre de prêts gratuil8 aux pnrticnHers pourront être ex cep': 

lÎonncHement vendus à leurs dét~nteurs acluels, sUl'leur 

demande, il la valeur mercuriale fixée à 20 francs par tè~e. 


Au. 2, - Le Chef du Secrétariat Géneral et tes Adminis­

trateurs des cercles 80lll churgéB- Je l'exeeution du preSt·nt 

unèlc, 


Lomé, le 23 avril J929. 
BOi'i.'lECMUIEI:lE . 

Il 	 •
" 	 Anêcbo .. Poste cie douanes 

ARlIA'Ti,.- .\,o IfJ.) ouvrant le IJlH't tl'"~lte(,jl(j â l'illljJof'l(HioTt 


par terre et li l'e3'jJaJ'tal.iofj jl{(1' illt'J', 


LE 	 GOUVERi'HWR DES COLOi'\IES 

(h_PlCl1ï1i Dh LA LEGION f)'UO~;>;Etk 

COMMISSAIRE DE l.A IHI'tflLlQ'CR 

\T U le décret ùu 2.:J mar::; IlJ21 dèterrniuullt le::; nUrlilulious 

el lcs ponvoit'~ du CrJmmi:';:;Hlrp de la Hcpubliljur! au Togo; 


Vu le dCt'l'd tlu.2 juHlet Ji:t18 t'di.1LH li 1'1I1)jüiculion (jans 

Ir: TerritOire (lu Togo plaee sous Jtwndut J'rau('ali) de ta loi 

douanièro du 2:J Hvdl JIJ2tj,f;Ul' le )<egime douanier t'üloJlial. 


Vu II' .léerct du Il novcmhre J9Zl.i pol'lanll'êgleHllJntaLÎou 

douilnii'n~ fjan:-< je Trnitoire .Iu ToJ.j:ü li lacé SOU$ le mandat 

de la Fl'HJI('(', 


SUI' ill prupositiol! du Chef (In ~l'l·Ylt;f: des dowmes. 

AI:lRI~TE : 

ARTICl.E l'llEll1RIt, - Le posh: des. DOlluJlf'~ d'AnécllO est 

l'etabll pour Je contrùle des produits. il l'imjlCfrlalioll el à 

t'ex pOl'hl lion. 


ART, "j, - Lt' Chf:.f du Scrvit:e des Douanes t'st dml'gé de 

l'exôeution du vrés{~nll:lrrrlè. 


tomé) le 2:~ inTiJ 192\-;1. 
1l0i'iSECARHÈIŒ 

Circ\llatiQn auh)mobiJe 

•ARlfli' tE XQ JOU (,()lIIpli:tulll t~U'réte ,,« 6fi du ::!ti jflll'vù3r 


I.Y:dH l'eglt'meulant la j1l'otedùm f"'I'UM1!l(! ,(('$ Wlit~S puh1i~ 

qlœs da",..; Ü· 'l'el'I'i/(dre du J 0UIJ place S'HIS le "/(1 ur/a 1 de la 

Fram'l'. 


LE GOt"VKRNI3(;R DES Cm,QlIilfiS 

OFt'!ClliR OK tA LÉülO~· O'1I0tH'Htt"R 

t:OM~IISSAIII:R bE 1..-\ IHl'uBLlQUB 

Vu le décret tlu 't.~ mttl'S 1921 délerminunt les aUrihutionsi 
t't les pouvoirs du Commissaire de hl RepulJlîque au Tu~w ; 

Vu l'tlrr~té n· üt) du ':W janvier t92~ régl('mentunt. la pl'O­

teeUon et l'u6age des voies puhliques dam; le Territoire du 

To~o, 

Vu l'arrêté n° 12:1 du 1" murs 1929 ratt"ch.nt à 1. Direc­

tion du Chemin de fer et du ,,"'harf t'exécution de Parrêtê
, 
n~ 06 précité;Il 

1. t;ur la proposition du Capitaiue du génie, Directeur du
il Chemin de fer et du Wharl; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

1 ARRÊTE: 

ART1CL8 PRB~IHR. - L'article 17 de l'arrêté nit 66 susvisé: 

Circulation en sens uuiqne. est eompLélé comme il suit:' 


http:ratt"ch.nt
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,1 
La circulation de tOUf! les véhie.ules dtms la rue du '1 

Commerce à Lomé ne se fera qu'à. senS unique dans l'orh:n~ . 
tlttion LOlllé~Anécho entre la Rùe du Maréchal GALLlENt et la 
rue qui borde la cathédrale à l'Est - les véhicules. en 
observant le sens indiqué, 'ayant la faculté de se remire dans 
la rne du Commerce ps.r toutes les rUeS adjacentes qui y 
débouchent des deux côtés, 

"!!Le sens unique n'affecte pas le mouvement dn Chemin de 
fer q:.IÎ peut manœuvrer dans n'importe que) sens sur l'une 
ou l'autre des deux voit's ferrées qui desservent la voie 
urbaine. ' , 

Il est formellement interdit à tout véhicule de circuler ou 
de stationner sur la voie ferreé, laquelle ne peut être tra­
versée qu'aux carrefours et quli! l'entrée des factoreries 
situées du cotë tmd de la rue du Commerce. Quel que soit le 
sens de la marche du train il appartiendra aux conducteurs 
de tout véhicule qu'il vienne de la droite ou de,ln gauche de 
s'assurer qu'aucun train ne circule sur]a voie avant de s'y 
engager pOUl' la traverser ~oit aux carrefours soit pour 
entrer et particu!ièrement pour sortir des factoreries. 

A'T, 2, - Le Chel du Secrétariat Général, le Directeur du 
Chemin de 1er et du Wharl et l'Administrateur Comman_ 
dant le cercle de Lomé sont chargés de l'exécution du. 
présent arrêté qui sera mis en vigueur li compter de la date 
de sa pubUcation au journal flfficiel du Territoire, '1 

Lomé, le 23 avril 1929, 1 

BONNECARRÈRE, 

1 

Contribution. directes 

• 
P.....h" DU 23 AVRIL 1929: 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplê 
mentaires des contrihlftions directes année t928 délainés 
ci~après : 

• 

<
" 

!N°' d.8 
CERCLES NATURE DES IMPOTS ImuT 

1i R41.8 

Imp6t parsoftftel Iftdfgèfte 

314 Lomé (t./Ole) Rôle sup. 1~ catégorie, .. 8,9IiO,-
Tsévié 

Aeçhats fi. prestatlofts 
Indigène. 

d' Rôle supplémentaire, .... ,3,584,-

Petente. 

C81!Ilmss 

1 

PriDC~al Additio"els 
! 316 d· Rôle supplém. 150,­ 52,50 

1 

LfCeneee 

317 d' Rôle supplém, 800,­ 400,-:1 
Taxe lI'eütetai'lce médicale 

1 
, IODlanl 

~: 
315 

1 

lUS d' RÔle .up, 1~ c.tég~rie , , . ~.376,-

Arme. pet1eçtlonn6es 

319 d' RÔle supplémentaire .••.. 40,­

La dat.e de mise en ref.ouvrement efit rbée au 25 avril 
1929, 

Contributions dl....ct•• 

Le Conseil d'admini$tration entendu; 

Sont approuvés et rendus ext'entoi~s les rôles supplémen­
taires des contributions tJÎrcelcs année 1929 ci~8près: 

CERrus NATURE nES IMPOTS 

tmp6t Peraon".1 

(l) Europétm.:s 

H5 Atakpamé l" rôle supplémentaire .. 300,­

b) Jlldigimf$ 

d' l h rôle supplémentaire ..116 1\3e,­
117 Catègortes supérieures ...d' 125,­

POPu'atlon flottante 

1 118 t .. rôle 'sù'pplémelltaire .. 7,800,­

1 A.ehlll de preat_lone 

a) fi:uropée't!$ 

l" role supplémentairl) .. 


b) Jndigimes 


120 
 l" rôle suppl.- 1" catég. , 232,­
121 

d' 
1" rôle supplémentaire.:d' 52,­ , , 

Patentes 
C8D~ime8Pri,cipal 

mlH',;",1i 1
Lomé(C",I.) 1" rôle suppl. 11 .786,-­ 4.12.1,-
Atakpamé d' , 46.100,­ 16,13~,-1 

Lleeftcea 


i24 
 Lomé(C,..le) 1" role suppl. 4,800.­ 2.400,­
125 Atnkpamé d' .9.200,­ 4,600,­

Chjffre d'a.hUre. .onla,\ 
126 d' \<. l'ole supplémentaire., 479,29 

Aast.tenca Médicale 
Indigène 

j 27 Atakpamé 1" rôle suppL c 1~ cntég .. 

128 
 d' Catêgorie~ suptérjeures ... 


Tex.e d' HygIène 


129 
 d' t" rôle supplémentaire •• 


Armee perfection,,". 


1" rôle supplémentaire, , 
 300,-1Il "" Vt!hlCules r,a\im..
Prinçipal 

Addilionnels 
d' 1" rôle suppl.Il i3 

2.040,,-- __ 1it2, .11 

La date de mise en recouvrement est fixée au 25 avril 
1929. 
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Ag....cc. .pécllll... 
i 

ARHÉrÉ l'lib 201 (i:rani le nuu'ùulfm des provisions P01J.- . 
vant être consenties aux agences sphiales du territoire. 

La GOUVBkNBUR DBS CoLON'lES 

OFFICIER DB LA LÉGION n'HONNEUR 
CoMlflSS,UJtB na Li ROPUBUQUR 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togo; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime finaucip.r des colouies et les actes su&séquents modi­,: ficatif" notamment le déc!'et du 13 août 1925; 

Vu l'art'été du 25 septembre 1925 Iixant les eucniss~s des 
agences spéciales dans le Territoire du Togo; 


Sur la propositiou du Cher do Secrétariat Général; 


Le Conseil d'Administration euteudu ; 


ARRÊTE: 

AItTlCLB PRB)ltBJL - Le maximura des encaisses des agences 
spécîaJea est fixé aÎnsl qu'il suit: 


Anécha 

Atakpumé 

Kl<mto 
 1 

) 250.000 frallcs . 
Sansanne-Mango 

Sokodé 

Tsévié 
 l 
ART. 2. - te Chef du Secrétariat Général, le Trêsorier~ 

Payeur et les Commandants de Cercles sontchargés j chacun 
en ce qni le concerne, de l'exécntion du présen t arrêté. 

Lomé, le 23 avril 1929. 
BO;,,/NECAHHÈHE. 

PERSONNEL EUROPÉEN , 
Affectations 

Par décisions du : 
" 

17 avril 1929.- Est et demeure rapportée.A compter du 
1'8 avril la décision N' 303 en date ùu 3 avril 1929 char­
geant provisoirement M. PIC des services du cercle ù'Anè­
cho sous le contrôle de l'inspecteur des affaires administra~ 

1 tives.Il 
Les fonctionnaires embarqués sur le paquehot AméJ'ique

Il attendu ft Lomt>. le 1'1 avril reeoiveot les aUectaltons sui­

Il van tet<; : 

M, VBRGE~. Administrateur 'de 1u classe des colonies 
est nommé commandant du cercle d'Anécho.

i,1 
M. DAIN, Commis des services civils du Togo est nom­

me agent special au cerde de Mango et remplira égale­i: 
ment les fouctious de rp.gissenr de la prison et secrétaire 
du tribunal de cercle, en remplacement de M. ROIŒRT 

appelé à d'autres fonctions. 

M. I\{)~ERT) Adjoint principal des services civils du Togo, 
précédemment en service au cercle de Mango est nommé 
a.djoint au commandant de cercle d. Sokodé en remplace­
ment de M. MAILL"T en in'tan~e de départ en congé. 

il M. ROBUT remplira également et provisoirement les fonc­
tions d'agent spécial, de président du tribunal de subdivi­

ii 	
sion, de secrétaire.du tribunsl de cercle et de régisseur de 
~ri.on ct. Sokodé. 

• 

• 


Il"' du 
R61" 

.,. 
105 

106 

lOi 

lOB 

109 

HO 

lH 
. , 

, . 


·· ,. 
112 ,

fi· 
Ha

[.•. 

~. 
H4.. 

; 

Contribution. "Ir""t... 

P........ DU 2:3 • "1L 1929 : 


Le ConseU d.'Ad lDinislration entendu t 

Sont approuvés et rendus exéculoire8 les rôlès 8upplé­
'mentatl'es des contributioIls direttf~ aunéE' 1929 détaillés 
'ci-après: .' 

CERCLES NATURE DES IIPOTS 

Imp6t personnel 

a) Eur{)péeJi.~ 

Lomé (Vil~) 1"" role ,upplémentaire .. 
, h) ludigèlle",' 

LO[)lé (C."" ,t·r rôle suppJémenlaîre .. 

Raçhal de pree.alione 

a) h'uJ'lJpéeus 

Lomé (YiII.) ln rôle supplémentaire .. 

. . h) IndIgènes 

I.omé (Ce.." 1" rôle supplémentaire .. 

Population flottante 

d' t" rôle supplémentaire •. 
Aasl.tanes Médicale 

Indtgèft& 

Lomé (~."" 1" role supplémentaire .. 

Taxe d'Hrg~ène 

Lo m é (Yille) 1·~rôlesupplémentaire. , 

Armes pertecUo"née• 

Lomé (Yille) 1" rôlq supplémentaire •. 

A,.",•• non pertectlon,,!eS 

Lomé (Ce"") 1" rôle supplémentaire .. 

Véhicules 

principal 

Lomé (Viii.) t n rôle suppl. 14,100,­
. 

f La date de mise en recouvrement est fixée au 25 avril 
1929. 

Cotes irrécouvrable. 
" 

Pl. Au,ird bO 2;1 AVRIL 1929: 

Le Consen d'Administration entenùu : 

So~t ~dmi8es en non-valeurs les coles irrécouvr3ble~ des 
-contributions directes de l'année 1928 ci.après indiquées, 

Vlne.e Lomé 

Impôt per.onnel sur les Européens, !iOO Ir,OO 
Rachat ·de pre.tations par les Européen. 140 fr,OO 
Taxe d'hygiène, 600 Ir.OO 
Taxe sur les arme, à leu . 20 Ir,oo 

Lomé, le 23 8.vrilI929. 
BOI'IN'ECARRÈRE 

IONTAIT 

! 

4.lioo,- i 
, 
•205,­

1 

952 1 ­

64,­

40,­

102,50 

4.600,­

3!O,-, 
i 

1&0,- • 

4.2:30,- 1 

, , 

Cenlim.. i· 

Addili,...I, . 1 
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23 avril 193~.L- M. le Capituine D~RA!:'i Pi:Hll Emile, Ile 
l'lnhtntcl'ie l.oloniale H. C. prècértemmpnt dwf de la Ruh-_ 
divi~ion dr' Lama-Kara, prend le commnndement;le~F()r('e:;: 
de Police du 'Togo. Bureau Militaire, ~el'vj('e de i'EdlleatÎnn 
Physique t't oes Sport", Secfôtal'iHt Permanent d(~8 IJues­

lions intéressant la DéIen1l(> du Tt;lTiloîrc, Résenes Indi­
gènc:,;,

• 
Mutation 

Par tlédf'ion nu : 
'22 <I\'rH 1929, Le l'heI sur\'~ilIant JAttAIS dètadu'O à 

Bas,:mrL c~t affecté à Lomé oÎJ H remplira lel' foncUon~ de 
mécauichm en remphH:emelll OU l'hef i'lll"Yeillllnt. Gill'RT1N 

titulaire d'nn cOl1;.;é ndminii'!f'lltif. 

L'intéressé ,lUra droit auX' iuth'mnités de sfiI'v{·iHlIllt 
et de mé-canicien, 

Congé 

Par décision do : • 
• • t9 avril 1929.- Un eOIl~:::é administratif de six moi!' pour 

en jouir il Paris, (;st aceQl'dé il :\1. MAILLHT, Commis d('!' 
serviepi' dvils du Togo qui compte 24 mois de séjour eOI1­· séelllirs dau" la colonie,, ­

• 
,,"' Un pas~ngc ponr la France IUt est outre déli\Tp. sur Je 

pflqneuot Amérique attendn il Lomé veff( le 4 Ullll HUU, 

Passage 

20 avril 19291 nu passage de retour pOl' anlieipat.ion 
en pl' €llüère classe (2"''' catp;zol'ie B) de Lome il BordNlllx 
est aecordë à :\fadame BON~HT, femme d'un médeein (lnpi~ 

taine de::5 troupes coloniales hors eadrc& au Togo, ft bord 
dn p<HJueuot Asie atLemlu il Lomt; tt' 18 mHÎ 102.9. 

Démission 

Par d écisÎon d Il : • 
20 avril 1929.- Esl uaeptée à ('ompleT du 1) nvrii IH29 

du lJèmisslon ùe son emploi oIferlt' par M. TnsNRRoNT An~t', 
préeedf'mm\'nt en :-;E'l'vice (lU To:>rrÎto;rc ro qualité di! sur­
veillant' coutructucl des ~'lrilvaux Puhlics. ·t . 

• PERSONNEL lND1G~NE 

Mutations 

, ..Par rlécisions dn 

-Hl nvril 1929.- Le oommis expéditionnaire de 7e ctusl'e 
DanÎei TIIO~IA:-, précédemment en service au Cabine! est mis 
à la di~position dn cheI de service de Santé il ,corn pter du Iti 
aVl'il 1929 . 

• 

23 avril 192.9. - Le surveillant auxiliaire stagiaire de" 
3 ..... classe ~ANDOVA est désÎgné pour, continuer lcs travanx 
de réfection de la ligno de Sassari à Sansané·Mango ct mis 

= 
Tihdal'Îsations 

Par dertf:.ÎoH I)U : 

20 l-l\'l'il -1\J29.···- La "\1onlfl'Îee stagiaire BOElur HaunÎe, de 
l'Ecole Mt'llngi>re de Lomé Cf't titularispe tians: son emploi 
en €llwlill' dr: mooilriel' de (1" class.e à compter du 2:) mars 
H}29 da le il lHflne.He elh~ a accompli son année réglf'mmJtllire­
dt, stage. 

Le moniteur 8{a~inirf' .Jonl'tlW?i Clément de t'Ecole Régionale­
d'ArH"{"ho e.... t tilularÎ3c Ilans ....011 emploi cn qualitf> de moni~: 
teur de fi" cluf:.s(' il. compwr du ;21:) avril "1920 date à laqneHa­
ill:J accompli ~on illllyée rrglemf:utaire d(·~t(lge,

• 
Paf arn\tét\ du : 

2:1 avril 1929, _... Le:: commÎF-expédi!ionmJlretl statliairea. 
de 8"'~ cluf'se dont le:- Homs. sui\'(mt:! 

1 AltRGNIZI;-.ô FanNtin, en serviee au Bureau MilIta.ire; 
AT~'dE JeUH. eIl service IHI Secrétariat 'Général,; 
S.\NVEE EllltIHllHlei. (~II se1'\'ie~ an CCf'de de ~lüt1to ; 

sont litul!Jl'isp:-.. dans lelH' t'mploi en qualité Je commis­
expedttionllHif'f'f.'. de K"~ clas.';f'~ à {"omp!er fiu t~r mai t929 
date à l<Hluelle expire leur période" de staffe réglernentaj['e~ 

2:3 avril "19'29. - Les garde,", d'hygiène sta,t!5Îaires de 3""~ 
claf'!<c ùont IC'N noms sUÎvf'nt : 

LAW:;O"i Joseph, CAiAfHA Joseph, AlfO!J::::SOU - Georges,. 
JOi'mSON Jean Baptü:te 1 

sont tHn)ari~és dan~ leur C'rnploi en quàlité de gardes d'hy':" 
~iPIH' de 4'''' d,:lSf'P ( rccl.isi'emf'nt Arrêté do_2a juin 1928) à 
comptf't' du 1~" R\Til H)29 date li laquelle expirE' leur période 
de sta~e 1"~;.d(\lJleutflir~. 

Congé 

Par d{'eÎi:'ÎoTI du! 

2:~ avril 1929. - Un eûnt(ù ,annuel de trente jours Hvee 
trait('ment du i.'F HU :lO mai HJ2H esl fleeorilé au dleI mpcô­

i ni{'lPlt tif' li"'" das8c FfHB'f.AS Jean en, 6ervice il Lomé pour en 

il jouÎt' Ù Agou~ • 
• 

Révocation 

Pal' dé:t'îsiou du i' 

18 llvl'ÎI 1!J29.- Les gurdel'< (rontières d.e a~"'" n'ALMBJDA 
Gf'orges Pt. ~OltROU n,'org-cs ('Il "Service au poste des douanes. 
dt, Kwadjovikopé sont révof{lII:'e: à cOI,up!'{·r du IG avril J929· 
})PUl' abandon de It'lll' pu~tè. 

BOISSONS ALCOOLIQUES 

Par r]t;eision:o.; dn 

IG ;;l"rH 1929. Cne auloz'isation Iléfinitive d'i.rnporta­
tion et de mise en \'enle duns le Territoire du Togo placé 
MOU;.; It' nwndat Je la Frane,e, t'st H\'t'ortléeen ce quicolleern~ 
le «( T'wi vin- [(h/te /l'int'}) dp la ~'Iaif'on TRuWHR .\: SONS Dit 
SAJ.sr-!\'lARY, HH1bouse (Angleterre). 

,1 20 avril 1929. eue anturisaUoll définitive d~importa-" 
! lion et de ml.sp en vente dauR le Territoire dn Togo placé 
1 

sous le mandat de la France, est accol'(lée en ée qui con~! 
cerne le « Slerlin,q !/rand 8dmapps») de la MaIson "1.à la, dislJosîtion de l'ArlministraleUl' ()ommandant le cercle· 
HAlSBILUJI' & Co, de Schiedam (HolJuude).

de Sokodé. . ~______ '1 . . 

http:FfHB'f.AS
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5.':\ 

~-, ' CONSEIL D'ADMINISTRATION 
•t. ~:::~Iê~!:~::_ Est nommé membre titulaire du Conseil 


'dtAdminis~ration du Togo en remplacement de M. RUK: 


M. In>t: Ag~nt fondé de pou voirs de la C", F. A. 0, 
 i ... ~--
Sont nommés ·tnf:»l1bres 8upp\éant:; en remplacement de Il 

M.M. DOL et SÀ1"T~DIZIl!R": 

M.M. LBCUYBR, Agent'fe ta C;' Cotonnièl:e Oue::.t-AfrÎl'aiue 1: 
1:

CUAPPCIS, Directeur de la B. F. A. 
1:
i' 
1DE PRODUITS 

PHARM~CEUTIQUES 

1Par arrèlé du : " 
. -t6 avril 1929. - Sont autorîs~s, dans les COlltlitiOIlS '1 

,,~' fixées au titre t 1 de l'arrêté du Hi novembre i9~ tenir i!des dépôts ~c produits pharmaceutiques dans 'MI lieux 
<ii_après: '1 

-La Compfl,9tlie &rançllÎse de l'A{rz'q'!te Ot'cideulale «F.A O.» 

A Atakpa!ué: boutique actuellement ~érée par M, 
PBLI.I!:GRIN (Amédée-;) 1 

A PaUmé: boutique actuellement gf'orée par M, AMDACH 

(Auguste). 

1.di·8ociété Cotormiè1'e Ouesl-Afrù'll'ine « La C.O. T.O. A. \) 
i:& Lomé: boutique aeluellement gérée par M. AnYJ 

. Hon ..o (Daniel Otto); " 

A Atakpamé: boutique aoluellemeut gérée par M. 
a'ALMEIDA (Vinc'en L) : 

A Palimé: boutique actuellement ,~érée par M, ARY" 
,(Samuel) ; 

tl A Sokodé: boutique al~tuellement géree par Mo LAWSON 

(Edouard); 

La Compll.qn~e Générale des Comptoirs Afrt'cains «C.G.C.A.» 

A Atlikpamé: boutique actuellement gérée par)l. GALLAS 

(André) ; 

A PaUmé: buutique actuellement géroe pUI' M. BAR:'tiAUD 
{.han Marcel}, 
.... "1 

Les seuls produits et spécialités dont la vente ei<t antorisée 
-dan. les dépôts ci~dessns sont ceux figurant aux lisles i et 
li 01.. article. 7 et 8 de l'nrrêlé du 15 novembre 19'28 précité. 

DOMAINES 

,",' A.-Ia de dem.nd.... d'Immatriculation 
au (Avre /onet'er ,lu Cercü de Kloulo 

•• 
a) Suivant réqui.ition, n' 566, déposée le 11 avril 1929 le 

-.iem:: Jacintbo Freitas profession de lailleur, demeurant"t domiciUé à Gapé-Kpodjî (Subdivision de Tsevili, Cercle 
.(te 'Lomé) agissant a1l nom et pour Bon compte personnel 
41 dellland~ [til1Jmatrîculation au Liyre foncier du Cercle de 
Klouto, -d'oD immeuMe urbaiu, l)on bâti, consistant en un 
terralil nl~en fotme de polygone jrrégutierd'une contenance 
tolale de' 77 ares 07 centiares situé il PaUmé, place de.la 
~are, (Cer~l. de Jeluuto), et borné il l'Est par le terrain de 

la Gare, au nord par la rue dite Bahnhofstrasse, au sud par 

la rue dite Agol1strasse) à l'ouest par la rlle dite Rîngstrasse. 


li déclare que ledit immeuble lui apparlien't et n'est, à 9a 
connais sauce, gréyé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels on éventuels Il 

ait LÙ..J1'e rancie,' du Cf'l'cle d' ,In€chu 

b}~ S\,livant réquisition, nQ 567. dép05é~ }(' 10 ayril1929 le 

~icUl' l'sédérir-Body-Lawson profession dt' ch el supét'ieur 


? de la ville d:Anécho demeurant et domicilié à Aneeho, 

agissant tant eu t'on nom per~onnel qu'au nom de la collec-

HYité se composant de: • 


"1" -~ James J~ate Law80n 
2" ~- LatéYi B..n Lawson 
:l" - T)'d1uR Lawson 
4" ~-- Fréderic G:eol'~es Lawson 
5~ - Thomas \Vilson 
6' ~" Akakpo.m 

<1 dema.udé l'îmmalrieulation au Livre foncier du Cercle 

d'Anée40. d'un immeuble urhain, bâti, cOllsislant en un 

terrain en forme de qlladrilalère irrégulier, porlant trois 
 •
cou::.truéUol1s dont une à t-'tage üyec le r-ez de chaus~ee à 

usage de hou tique. et les deux autres à usnp:e de magasins~ 


d'unr contenanee. totale de 18 ares 18 centiares situé à 

Anee/lU. (Cercle dudit,) et borné il l'est par lerraiu il la 

'amillf' Law~on, uu sud par la plage, à j'oue,st par une rne 

non tlclIommée, au nord par la rue principale d:Aftecho. 


II déclare î:J.ue If'dit immeuble !lppartient à ladite collec­

tivité et n'ost, à sa connaissance, greyé d'aucuns droits ou 

ehart{p;\ réels, actuels ou éveijtuels. 


au I.ivre foncù>r du Cercle de Sokûdé 

") Suivant rèquisition. n' 568. déposée le 12 avril 1929 1 •• 

.'lieur Lasserre Jean, proIestl-ion de Commerçant, demeurant 

eltlomicilié à Lomé ~Togo). agissant au noUl et ponr le eomple 

de la Ma;son J. B. Carbou, a demdndé l'immatriculation 

au Livre foncier du Cercle de Sokodé~ d'un immeuble rural. 

hAti, consistant eu un terrain en forme de polygone irrégulier 

flOt'tnnt deux constructions en maçonnerie à usage commer­

ciaL Le/Ht terrain est coupé par nne l'uélle a:I1an't à ln route 

de Sokodé à la Karà d'une contenance tota1e tIe 9 ares ~ 

centiares situé à Bafilo, (Cel'cle de Rokodé), et borné à l'est 

pur le marché, au nord. au Illd ,et à l'onest par terrain 

domaniaL 


Il déclare que ledit immeuble appartient il la Maison 
J _B, Carboti et n'est, ft sa connaissance, grévé œaucuns 
droits ou charges réels t actuel"S ou éventuels. • 

• 
art '-ivre (oucù>r du Cerdt-: de Sokodé 

d) Suivant l'équisition, n" B69, déposée le Il! avril 19'.!9 le 

.. ieur LasRerre Jean, profession de Commerçant, demeurant 

et domicilié à Lomé (Togo), agissant au nom et pour le 

compte de la Maison J. B. Carbou ft demandé l'immatriclIM 

laUon au Livre foncier du Cercle de Sokodé, d'un immeuble 

urbain, bâti, consistant en un terrain en forme de quadrila..· 

tère irréglJ.lier portant une construction à usage commercial 

d'une contenance totale d~ 16 ares 08 centiares situé il 

Bassari, (Cercle de Sokolié)~ connu sous lenom del'ancien'DI 

concession D. T. H. et borDé è. Pest par terrain domanial. 

au sud par un propriètaireînconnu, à l'ooest par le marché, 

..u nord par le Zotigo, .

• 



.. 


, . 

l' 

j 
t 

lllléclare <lue ledit immeuble appartient à la Mai:;:on J, B. 
CarDou et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges J'cels, actuel;; ou éventuels. 

au. L.ivl'e fOllcier du Cercle d' il takpam è 

f') Suivant réquisition, n" 570) déposée le 12 avril 19f 91e 
sienr Lasserre Jeun, professÎon de Commerçant, demeurant 
et domicilié li Lomé (Togo), agissant au nom et pour le 
compte (Je la )Iaison J. n, Carbou fi demandé l'illl!!wtrlcu­
lalion au LivJ'e foncier du Cercle ct'At.akvamè, d'nn Îmrneu­
ble rural, non bàlî, consistant en un terrain en forme de 
qnüdrilalrre irrégnlier d'une fonlenaurc totale de i hectnre 
52 ares 7:l centiares sîtu,} il Kp-essi, (Cercle d'Atakpamé), 
et lJoJ'ué il l'est, an sud et à l'ouest par terrnin vaeilnt et 
sans maitre, au nord par la route de :"iiamus~tla à Kpei'st. 

li 	déclare que ledit immeuble appartient à la ~Iaison 

J. B. Carbou et n'est, à !<u eonuâisfl:anec,' grevé d'aueuns 
droits ou charges réels. aduels ou éventuels. 

au LWJ'e flJ1tcier du (.'ercte de 8fJkode 

f) Soivant réqulsition, n b 57l~ déposée le 12 avril 1920 le 
sienr Lasserre Jean, profession de Commerçant, demeurant 
et domicilié à Lomù (Togo}, agissaitt au nom et pour le 
compte de la Maison J. B. Carbou a demllIldê PÎmnmtl'Îen­
laUon HI) Liyrt! fonder du Cercle de Sokodé, dlun immE'nhl{'­
urlJatn, bàU. consistant en nn terrain en forme de qUtldrHa­
tère irrégulier sur lequel sont édifiées iliverses constructions 
à. nr'age (l'habitation pour européens et indigènes et d'usine 
d'égrC'nage de coton et capok, d'une contenallre totale de 
27 ares 92 centiares sitné à SOkotlê, {Cercle dudit). ethorné 
à l'est et à l'ouest par terrain'aomanial. au nord par une 
rue, au sud par terrain à TOUll. 

11 	 déclare que ledit immeuble apparlierol. Ii la Maison 
J. B. Carbou et n'est, à sa connutssante, grevê d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

au !"ivre fonder du Cercle (f Atakpamé 

g) Suivant rêquisilion, n' 572, déposée le 12 3vril19291e 
stem' Lasserre Jean, profession de Commerçant, demf'urnnt 
et domicilié à Lomé (Togo). agissant au nom et pour le 
compte de la Maison J. B. Carbou a demandé l'immatrieu w 

laUon au Livre foncier du Cercle dlAtakpamé, d'un immeu­
ble rural, bàti, consista.nt en Un terrain en forme de quadri­
latère irrégulier portant un magasin en bois et nne majson 
en lerl'e de barre 'Couverte en tôles, dJune contenance lotale 
de 90 ares 17 ceutiares situe à Sagada. (Cercle â'Atakpamé) 
et borné à l'est, au sûd et à l'ouest par Lerrain vacaut et saas 
maUre, au nord par la route allant vers Tététou, 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Maisoo J, B. 
Carbon et n~est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou- éventuels. 

au. livre foncier au Cercle de Lomé. 

'Ill Suivant réquisîtion, u' 573, dèpoRée le 24 avril 19291e 
Receveut d-éaDomaines par intérim demeurant et domicilié 
à Lomë, agi8'!ÜÜlt an nom et pour le compte du Territoire du 
Togo platé sou. le ...."dat de lu Fl'ance,. propriétaire a 
deuia:nûé "rrmmatric'ulation au Livre foncier du Cercle de 
Lo-mé'j' ij'dn immeuble urbain, Don bâti, consistàn-t en un 

terrain nu en forme 'dé" polygone irr'egulier d"ime t;onte- :,< 
nance totale de ~l9 ares 4B centiares situé à Lomé, }~cuiY~-3 , 
du pIlOn cadastral, (Coucle de Lomé), parce,lle 14l\/IQlei,;' 
borné au nord. à l'est et au sud par des rnes non dénomroée.îl",":' 
4 i'ouest par terrain à SOS800 1 Authony et Jos~ph tévÎ. 

il déclare que lerlit immeuble appartient au Territoire 
du Togo et n'est, à sa connaissance, gl'ttvé d~aucuns droits 
ou charges réels, actuel.s ou éventuels. . , 

i) Suivant réquisition, n" 574, rléposée le 2.4 nVI'H 19291& 
Receveur !1eR Domaines pnr inlet'im ilemeurunl et ôomidlié " 
a Lemé agÎ::;;-;unt au nom ct ponr le compte <ln Territoire 

ii 	 dn Togo placé sous le mandat de la France, propriéhlire a 
demandé l'immntriculation nu Livre foncier do Cercle d.8 ;~ 

Lomé, d~UIl immeuble urbain; non bâti. consistant en un !;' 

terrain nu en forme de polygone irregulier' d'une conl.~ 'cf 

nance totale de 48 ureS 45 centitu'es situê à Lomé, renille 3­
du plan cadastral, ,(Cerele de Lomé) l'onnu SOU8 le nom de 
parcelle 252/1 Hl et borne au nOl'd et à l'Oltest par des rues A.' 

non dénommée:", au fiud pUf' ter'rains à Abotsi , Chef Adjallé" '1 

1 et Chef Ghenyo et il l'est l'al' tenain à Thimothy'A!lthony. :', 

"Il II déclare qne ledit immeuble appartient au Territoire du 

TOfro et n'egt, à sa counnissnnce, grevé d'oneuns droils ou J 
charges réels. actuels ou éventuels. k:' 

1 Toutes personnes intéressées sont admisés à former - :.0 
opposition aux présentes Îlnmatriculations. ès mains'du-;' ~~ 
Conservateur soussigné dans le délai -de trois mois. à' t'! 
compter de l'affichage des présents avis, qui aura ljeu . *,:": 

'i:; 	 inct-ssamment en Pauditoire du Tribunal' Civil d~ 
'i 	 Lomé, 
Ji Le COliser't1,lteur de la Prupriété (fmcière, (J. L 

CERVEAUX. 

Avis de born~ges 

Le mercr!:di 12 jnin 1929 à 8 h~ures"aO du matin, il sera 
procédé au lJornage contradictoire d'un immetible situé à 
Bagida, (Cel'cle de Lomé) consistant en un tenain rura:l~ 

li 	 non bâti, en forme de polygone inégulier d'une contenance 
1 de û hectares ti9 ares 61'S'centiares, borné au nord pal'" 

1; la voie ferrée de Lomé à Anëcho, à Pest par un prtlpriétaire 
'1 inconnu, au sud par lerNlin à Alana, il rOlles~ par tertûi'ris. 

1	 il K(tegi et Ahuma. tlont l'immatrÎr,u1atîon aété de'mandée 
1\ 	 par le -sieur ~elSûn .'VHson QlltS-t.,- employé de Commerce 
1.1' 	 demeurant à Lomé, a~if'sant en qualité de propriétaire sui~ 

vant réquisition ùu 19 février 1-929~:uQ 558. 

IIil Le vendredi 14 juin 1929 à 9 heures du. matin, il sera. 

Il 	 procédé au bornage çontraJietoire d'un immeuble situé à 
Aguevé. (Cercle de Lomé) consistant en un terraiu qrbain. 
hAti, cn forme de polygoue irrégulier. p,ortant trois COD~~ 
tructions à rez de chaussée. en terre tie barre, couvertes ep . 
tô1e~ d'une contenance de 3 ares .03 centiares, borné 
au nord pur la route d'Aguevé à Mission-Tové. il l'est p~l'" 
terrain·il. Fievê, au sud pat terraiu- à Kové, il l'ouest Pllr 
terrain il Adenyo. dont Pimmatrieulation a étê.demaud.~e 
par le sieur Robert Benjamin PeUy,.. commerfi(lnt demeu~ 
rant et domicilié il Aguevé, agissant e~· qualjté.de prQpri~­
taire suivanl réquisition du 25 lévrier 1929. n° 559, 
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k' ouà's'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 


forcés pal' jugement dü trihunal de cercle de 8okodé en dateToute's pers'onr,"es,intérei'sées sont invitées à y assister 
du [} août 19:2fi. La même me~ure est élendue au nemmé 

,~;;, pouvoir régulier. ',', SHAOU (:on-dEl.umé, ' à ::J,ans de prison pal' le tribunal de cer­'1 . 

cle de Sokodé en date du 3 novembre 1926.~ . ,"''! Conservateur de la Proprièté [olfcièrf! Il. i. 
);,- CIH\VRAUX 
~. 

,r'-, 
;' " 

i 
~~:4 {.IIl 
f.~' l'aUl'l,hutioo proviso~re. i 

I>f" fOtiesl' A frù;aill. ft~},aJlfais 
~.- '"'li Dakar, 10 rue Vinc~nnE'~ 
~:'d'ù"fi terrain SIS à Lomé, d'une contenance;le 
~; Vi"ngt Sept ares Soixante Dix Neuf centiare,,\ for,t:nant la 

- ,:t: par~elle''-n" ,2 du terrain immatric~lé au .,L,ivra:':F'OOCÏ.f:': du 
;~ ,CeI'de de Lomé Volum~ lin Numero 3llti j aux conditiolls~ 
\:. BjJp'uléesdans le Cahi'er des charges préalable à la mise en 
-"'.t.adjudication et moyennànt le prix de Dix Neuf Mï'~e. Six 

;~;', ~Cents' Francs, sous réserve que la valeur de l'immeuble il 
.~, édifier sur le t.errain s'élèvera au mojn~ à SOl.'Htnte ~tilJe 

Francs. 

t~{·· , 23 :lvril f92.9, - Est appfouv~e l'attt'itmHon provisoire. 
( ,à la' Société c'QmmeJ'l'ùde,je t(jue~1 Af,'ù'ailt la ...,,'. C. O. A. 
~.:. 'Société anonyme ayant son ~ièBe social il Pari~. 69 rue de 
It :Miromesnil, d'un t.errain domaninl tl'une conlenance de 
~~:;Dix are~' Quatre' Vingts Centiares, sÎs if lilabé. Cercle IrAta­
"~;.., 'kpam,é, constituant le lot n" 2, du tcrruÎn lmma,triculé au 
··:.,~Liv:(e:Foncier du Cer~le d'Àtakpamè Volume l'Numéro 58, 
·~';ànx oon,ditions stipulees dans le Cahier d'cs ('harges préula­

i(ble à la m, ise" en adjudieation et moyenn~mt le prix de Six 
~.MUle Deux Cent Vingt Cinq FI'lWCS, SOU8 rést'fve que la 
f~_" v~leur de. l'immeuble à édifier sur le terraîn s'élèvera au 
r,::,','Uloins Il Vingt Cinq lime Francs. 

~:, . -' 

1'1 

1",1 

'[ 

~'I~' En ~xé1)utiQn de l'arUeI::I~e l'alTèté du 1" avril 1927 

~, __t!vis, ~t' donné ,qH~ le pluo de lotissement des terrains 

~, domaniaux Iigurant sur la teuille :1 (parcelles 14(j/107 et 

iii ~62/11~ ~ du p\Ull :mroastrulde Lomé est tenu à la dispositiou 

~ du pu'llic uW'bufê ... " des Domaines à Lomé et au bureau du 
'Cercle di; hlimè, , TjJi 'dillar d'un moi~ ;:o:nrant de la parution 

è du pr~e!!t J&i.putil Otlici~1 est imparti pour la production 

:': d€ récf{ïwoti,ons qui devront êtl'e adressées à l'Administra­


, teur commandaut le cercle de Lomé,l
~,','I te Ileceveur p~ i. des D?lIUlÙteS 

~:' CSIIIVBAUX 

~, 
.,i:.",: <>,.,' E,NSEIONEMENT 

.t ~t;~;~~';~~e' pou~'~o~p~'e]: d'~ '1a avril 1929 la n'ourse 

~aire de l'élève Don Amég.n de l'èFole régiOllUle, de Pali· 

•<.i, 
" .~ .JUSTICE INDIOe:NE

Jo! ' ,'il' 

t 'Î!~ar arrêté du : , !I 
~' .!'i'l avril 1929, - Le bénéfice de la libérationéo'tHUtion: )' 
~ lfa~ est accordé aux nommés SlIHO, BSSdAN. ~fISFJSFO, ADAN­

~: <lHso, AOA"rol!ll".I!skcoo,rlumn~. à."'!ot\ pa"le lribuJJaJ, <JI'; , 
1. cêtole d'Anùbo (peine (lommuée en ceUede 20 ans de 
!ô<rt.+6aux forcés) p•• jugement en daU! ..._'26 avril llH9, • 
~ a~~'fîQii,JJl.ij'Jiijf~é.fi:~6ài!8'i"~~imS,ii';:ti....v....;<~:,:,·
~' ~" f, ';,1' ,'. ','.~ ::". '. ' ,} ,". ",' ,.~ ;•..<, .', :' • ~ .,.: 

.~, 

REMBOUR6EMENTS 

PAR ARRÈTÉ Dl;!' 2;J A\'RI!. H}~9 :.' 
. :Le Cùnse,il: d'A,dminiFl!,àt.i6h eott,!ndu: , 

Est. auLorisé au profif deJa So~iété )les fran~ports de 
l'Afrique Occidentale le remhour8em~f. jte ln Fomme de 
3.:151 fI'. 40 centime~ imlument perçue Iiu titre de droits 
dc:-; douanes. 

PAR néç~sJ(jN DU 23 AYnp. 1929: 

Le Conseil d'AdroiQislrution entendu: 


Est, autorÎ-\jc le remhoursement: 


1·) il M. J. IL C.\RBOU. fIe la somme (le deux cent cinquante 
huHrrs. quinze eeutimes, (258,Hi); 

2")·aux COM'P'TOIR~ COLOI'OAtiX, de lu somme de sept cent 
cinquante six irs, einlluante centimes (75n,50), 

pOUf' marchandises perdues par le chemin de fer. 

Ces dépenses 8cront. imputées au budget {InDeXe du 
chemin de (el' et {lu wharf ~ exercice 1929 - chapilre V. 
arHrle 3, §. j, - Uépenses diverses et imprévnes. 

SUBVENTIONS 

Pal' "l'r,,lé du : 

23 avril f929, Unc subvpntion de dnq cents fl'anes, à 
t'hftrge de' jùstîficatiou d 1emploi, est aceol'ilée à la )'1ission 
Catholique de Tdgoville (Cerde d'Anpc.ho) pour permettre 
l'achat tle mat.ériel néCe!'lSllil'e à l'rxécntlon de- travaux 
agricolp.s, Lu dépense sp,rn. ~mputée .ntx budget local 
"xel'eÎee 1929, chapitre XIIl, ''l'.li,le :l, parilgraphe;{, 

l'ur décision du: <.:.", 

2:1 aVl'ii 19~1i',-Ue~fIl.Q.Il6,.~8d"_~••~~rante • 
de ,d'ilotei tle FraDce")i l,omé, une subvellHon;~# 5.000 

l ". ..","
(ranes, La tlépeufl;e sera irnput~e sur les crédits du 

chapitre Hi article 4 paragraphe, 2 du budget local exer­

cice 1929, 


P,l.RTIE NON OFFICIELI.E 

ff L'AdminÛtl'ation dllTerritoiredéclàre décÙ~ 
tOlltes responsabilités à quelque litre que ce s.f4t 
J rafs.oll des. lextes insérb dans la partie n~ 
alficœlle, H,{.. 

t· 
AVIS DE peRTE DE TITRE 

http:d'Anpc.ho
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Une sonrce de revenus que vous Ile d .. vez pas ué't:;lit:;er 

LES VOITURES UTILITAIRES 

/ C410cv 
CHARGE UTILE 

500 ,K<rs 'et J.000 Kgs
~. ;" 
" 
~~. LE MODE DE TRANSPORT 
è LE PLUS ÉCONOMIQUE , 

"';~ 

./'1'<'}Avec lIne voiture utilitaire CITROEN iJ."j 
','

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, . "' .:~; 

Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons, 
Grâce à ce mode de transport peu couteul( 

Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices, 


, 

Le Plateau de 1.000 K" CA, .,
La Camionnette Bâchéede'UJOO K~ C,4.17.500 , ­

3l,~O.-
,
,: Tous autres modèles sur demande 

,
!\ .

Z1t:::It1c:k::k.~ Renseignements et Essais .' . 
, ~ 
• 

,; 10< , 
~ 

3. 33. é>ar6ou 1­

, 
~ 

• ~ " .. Concessionnaire ExcluSlï des Automobiles Citroën! 
• "~ , ~ Lomé' (Togo) ,, " 
• Pièces dètachées - Réparations -. Location de voitn\:cs "1­

" 
" r 

.. 
V:y;=R="qBHB~~~::'RC::'RC~~_=R=A=R=R=R~'" .
,.. .". -. " -,. L . ~ .1 cr:.:: ..... ... . , •• , • ' • ,. .... 

i 
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I.a p.'cmière VOUI..'''' CI'an4,'aisc construite ('n gl'ande série 

La 

6 


Apportant Hl1X plus récentes découvertes de la technj<rue automobile des al1lé1ior~ltion~ dont 
leurs Laboratoires ont prouvé scientifiqueillent la supériorité, Jes USine.}; Citroën ont' créé la C-6, 
la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée il ce jour. 

L10utiliage forn1idable dont elles disposent a pu pennettre - grâce à sa construction en grande 
série ~- de l'établir il un prix extraordinaire de bon marcbé. 

Moteur souple et puissant, permettant de passer de 8 il 103 KIm. il l'heure en prise directe -
Càrrosserie tout acier. lal'Ae et confol"table - Stabilité remarquable il toutes les allures Fl'einage 
énergique par servo-frein Tenue de route exceptionnelle. 

--11'1 ,1 P 1 Il "Il! ,,'I III" III '1 " 
Cahriolet CG. 

JI Il: J; JJ- ,:I~: lilL ,il: il' 
Torpétlo C6. 
31.000­

37.000.­

La Berline CG. 
36.000.­

La Conduite Intérieure C.i;. 
36.000.­

3. 33. t!ar6ou 
Concessionnaire I:-"rclllsil des Automobile.,l; l'itroën 

r . ~ Lomé (Togo) ~ 
• ~ Pièces détachées - lti'))al'ations - I.ocat:on de voit..res H-

l'> 1t~~~":llt~~~~~~~'PAC)$!~j 
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BOR sang ne saurait mentir 

•
• 

LA 

CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA 8. 14, DONT ELLI~ 

POSSÈDE TOUTES LES REMI\RQUA8LES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: al<f.sa.qe au.qmenté de 2m/m. Vitesse go à l'heure. 
PLUS STABLE: voie au.qmenlée de gO/m,. Hauteur diminuée de 6°/m• 
PLUS CQNFORTABLE: carros~erie élargie à l'A V. et à l'AR. ;;--;; 

Silence encore accru. 

PLUS ÉLÉGANTE Nouveau capot allon.qé se raccordant parfaitement 
f avec /a carrosserie., 

/ 

Il' . Il . l '. l '1 Le 
Le CA. 26.000.­

U.OOO.­

La Berline CA. La çopduite Intérieure CA. 
:51.000.- 31.000 . ­

_6_ .• ___ A. _A.-"..... Reneei.onements et EIa.ai. 

• 	 " 
• 	

~ 

• 3. 33. {Jar6ou " ~ : 
• 
• " Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

• 	 " 
• 	 Lom'é (TogO) " 
• 	 ". 
• 	 '" Pièees 	détachées Réparations - Location de voitures 1>. 

1> 

• 	 ."::.~."::.lC.lC..r::l.~.~.~~.~.~.r=lr=I~l':!~ ."::.~.~lC=..lC=lC=..~.~~.~.~.r=lr=I.r=I~cIt")t~.~.~.~ 	 .~,,::,,:: 

http:allon.q�
http:al<f.sa.qe


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE M.-\NDAT DE LA FRANCE :1:11 


.' ; 

\' " 

. 
,~. 

. 

BANQUE FRANCAISE' DE L'AFRIQUE
• 

Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale)' 

Fondée en 1904 . • 
" 

Siège Sodal: 23, Rue Taitbout, -, PARIS (ge) 
! 
1 

1 CAPITAL : 	 Frs. 50.000.000 
1 

RÉSERVES 	 » 14.800.000 

Délivzance de chèques <fur les Colonies, la France .& l'Etranger 

AVANCES ACCREDITIFS - ESCOMPTES DEPOTS 
TRANSFERTS DE FONDS CHANGE 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

AGENCES EN AFRIQUE' 

SÉNÉ.GAL. DAKAR, RUFJSQtfR -- KAOLACK ST. LOUlS 

SOUDAN. BAMAKO~ KAYES 

.GUINÉE FRANÇAISE. CO:'llAKR1' 


COTE D'IVOIRE GR."ND ~ BASSAM. Anm.JAN 


TOGO. LOMÉ 


DAHOMEY COTONOU, PORTo-NQVO 


1 	 CAl\\EROUN DOUALA, YAOUNOË 

GABON .. LIBREVItLE, PORT-GENTIL 

CONGO FRANÇAIS BRA7ZAVILLE, BANGUI 

AGENCES EN FRANCE, 

BORDEAUX 37, Antes DE TOURNY 


MARSEILLE 33, RUE DE LA DARSE 


LE HAVRE 10, ReE EDOU.",RD LARUE 


CORRESPONDANTS. DANS 'LE MONDE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 	 A,dresse télégraphique: E QUA TB A N K . 
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FORD 

11. est maintenant reconnu que .les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 

capables de donner entière satisfaction en Alj'ique; ils sont robustes, rapides. souples, 
contortahles et surtout économiques (Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo­
mètres.) Prix très a\'antageux. 

1. La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" "220.­

2. 1,.11 Touriste "Phaeton" 	 .~ 185.-­
3. Vue avant de la ·'TudorH 

4. te Nouveau Chas.sr:o;., 1 Tonne ,\' 145.­
!'>. Vue arrière de la Touriste "Phaeton" vendu il 	 '\: 185,-. 
6. Cabriolet 3 places "Sport Roadster" !: 185.-­ La Camionnette 	 .!: 180.-~ 

ï. Le Coupé HSnort" 	 (~ 225.-­
8. La Conduite intérieure 4 portes "Ford"r ~ 24°,-­
9. 	 Le COli pé ~ 225.-­

. Le Chassis une topne et demie est 

Pour tous rellseigllemellts s'~dresser chez: 

Messrs. G. B. OLLIVANT & Co. Lld. Agents de Messrs. FORD, pOlir le Togo. 



"·TI!I!!·)11:;;,!)?"V'••~ •~'~ ..-": '~"0':'11'~::'"'" "'f':' '" 

. 
L'HUILE 


SUR LAQUE(LE ON pEUT 
RÉEl;LEMENT COMPTER 

Lés trois-quarts des pann"s de moteur proviennent d'un 

graissage négligent ou de l'emploi d'une huile mal appropriée. 

Voilà pourquoi les personnes avisées, qui ne peuvent se 

dispenser de leur Auto, exigent la ~ VEEDOL" l'huile de 

qua,lité, qui donne la fam"use "pellicule de protectioll » faite 

'Pour résister à une température supérieure de 100 degrés à 

celle du point de frottement le plus chaud de votre Moteur. 

• Seilis distributeurs: 

G. B. OLLlVANT & Co, LTD. 

•••• H ...... ~ ..... ~ •• ·H....... .
VEEDOL 

.; .............. HUILES & GRAISSES ÉCONOMIQUES, 


-,~~~1C ':~'''~l';'''~'''':':, , ... ~ 
~.'-r"'Y,., ~ Il...; 

"' . " , , '0c . ~ 
JÎe ...i~f.,.is !.• ~. 

z 

• ~,,-' '.f' f' "~.' 

J'ai grillé une bielle.-' -
J'aurais dû prendre du 

• 
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LA CIE AFRICAINE D'ENTREPRJSES 


TRAVAUX PUBLICS ET PARTICULIERS 


ENTREPRISE GENÉRALE 


Anciennement MOROSINI ' 

SIÈGE SOCIAL A ABIDJAN - SUCCURSALES A GRAND-BASSAM - ABIDJAN 

COTONOU PORTO-NOVO - LOMÉ • 

Bu_au Technique â Pari. 

A l'bonneur de faire savoir à Messieurs les Cbefs des Services Administratifs et à Messieurs les 
" - to. 

Commerçants du Togo' que son représentant à Lomé, et son bureau technique de Coton!>u ~ sont 
à même dès maintenant de faire toutes études, et constructions de tous immeubles - Travaûx 'de 
grosses et petites réparations - Entretien etc, 

Quelques unes de nos références , . 

Ministère des Colonies Cie de Navigation Aérienne 
Ministère des Postes Banque' de l'Afrique Occidentale 
Gonvernement Général de ,l'A. O. F, Banque Française de l'Afrique 
Gouvernement du Sénégal Banque Commerciale Africaine 
Gouvernement de la Guinée Institut Pasteur 
Gouvernement de la Cote d'Ivoire Direction de l'artillerie de'I'A. O. F. 
Gouvernement du Daho'mey F. A. O. - S~ C. O.A. - C.G. C. A. Lecomte 
Gouvernement du Soudan C.G.A.F. - C.I.C.A. - C.R.O.A. 
Gouvernement de la Haute Volta Cie Française de Kong 
Cie de Navigation des Chargeurs Réunis Africaine Française -'Ollivant - William King 
Cie de Navigation EIder Dempster Woodin etc. etc. 

Quelques uns de nos travaux 

Les réservoirs à Mazout du port de Dakar 
Les quais des caboteurs à Conakry 
Les travaux de supestructure du chemin de rer de Conakry au Niger 
L'lnstitut Pasteur à Kindia 
La jetée en mer à Sassardra 
Le boulevard Treich L"1l'ne à Grand-Bassam , 

Et plusieurs centaines, de Bâtiments divers - Pavillons pour Gouverneurs -Chambres de 
Commerce - Écoles Casernes - Églises - Hôpitaux - Frigorifiques - PoudrièreS - Hôtels 
des Postes - Palais de justice - Banques - Résidences - Factoreries - Logements de fonctiQD~ 
naires etc. 

Quelques uns de nos ouvrages en cours d'exécution 

A LON;'" A PORTO NOVO 

Nouvel irr'.meuble de la Cie Eider Dempster Imprinlerie du Gouvernement,
•Nouvel immeuble de la Cie Chargeurs Réunis' A ABOMEY (Dahome.y) 

A COTONOU Matemité 
Hôtel des Douanes 

A GRAND-BASSAMNouveau magasin du wharf 
Grand marché ouvertComnltSsariat de police " 

Nouveaux immeubles de la C; G. C. A. A ABIDJAN 
Nouvel immeuble de la B. A. O. , Nouvelle cité du Chemin de fer 
,A OUlDAH(Dahomey) Hôtel des Postes 
Grand Séminaire St Gall Factorerie Cla 
Chapelle Sainte Thérèse Prolongement des qU,ais.lagunaires 

• 

"'1 
-t 

" 

'.' 
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De Tout 
Pour Toua 

" c'est 1. devise de 

• 
28 page., grand format, 1 fr. III 

Ridacr')n et Administration: 
38, Rue Gay-Lusso.c. PARIS (P) 

','
" ' 

CO~PTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

.. A la Tour Eiffel " 

JOYEROT & JACOT 
, ., 5. Grande Rue. BESANÇON. France 

Catalogue gépéral d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, .dressé 


grali$ et franco. 

bnû .. dIeis 'IU' dtJu:ade à MM. lM fœc:tiOlUlùr. 


Facilité. de paiement 


; 
j 

" 
GEOMETRJE 

M. .f. O.Brough'on L~mikap 

Géomètre patenté a l'honneur d'informer 
le public qu'il se tient à son entière 
disposition pour dresser les plans de 
terrains, palmeraies, maisons etc. etc. en 
vue de leur immatriculation ou de l'obten­
tion d'un certificat administratif. 

'-::, 
,'.- , ­ , . 

·;LA SOCJETE MJNJERE & AGRICOLE DE MARCORY 
• 

, à COCOVILLE par Grand-Bassam, Côte d'Ivoire, 

tient, en quantités illimitées, à la disposition des planteurs: 

il. - des n ..ix de COCOl!J 8éJeetionuées à 0,7li pièc{'!. 

B de/ll plant8 de cocotiers de lli à IfoJ moil!J à li tl's. le pied pal' unitér 
~., et à .. tl's. pour le,s commandes de 100 f't au delà. 

~. 
~,' 
~., Ces prix s'entendent pour noix, & plants pris à la plantation de la Société. 

~. • 


~' Référence: BANQUE COMMERCIALE AFRICAINE à GRAND BASSAM. 
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•. 

Deufscke .Ost- Afrika Linie ~ 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

Hamburg Bremer Afrika Linie 

'. 
SERVICES RÉGULIERS DE CDURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, RoHerdam, Anvera, Southampton,' Lisbonne,
• 

Madères et les Canaries, la Côte occidentale d'Afrique, 
l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m.. . 

CO:"lFORT, SERVICE SÈRIEUX. TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) . , . ".' 

• 

~ Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 
ainsi que toutes iliformationsen général, peuvent être obtenus au bureau: 

't· 

Avenue dl/; l'Iaréchal. Foch, 
Lomé. 

Adresse Télégraphique 1 W EST LI •• E. 


